
Madagascar. L’UE n’a pas confiance au régime Rajaonarimampianina
Jeudi, 05 Février 2015 06:41 - Mis à jour Jeudi, 05 Février 2015 06:59

      

Ils diront ce qu’ils diront mais le fait est là, têtu : le régime Rajaonarimampianina, de par son
incompétence notoire, et malgré la désignation d’un nouveau Premier ministre, n’inspire pas la
confiance de l’Union européenne, malgré les déclarations diplomatiques, de celle-ci. En voici la
preuve.

  

  

Ainsi, comme la Suisse, après l’assassinat d’Arnold Walter, en 1995, les marchés publics se
font, désormais, directement avec les prestataires spécialisés, sans passer par les ministères
de tutelle. Et l’appel à un prestataire spécifique n’est pas permanent…
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  Au centre, Antonio Sanchez-Benedito Gaspar  Si le super ministre d’Etat, Rivo Rakotovao, en charge des Projets présidentiels et desInfrastructures, ou même le simple ministre Roland Ratsiraka, son doublon aux Travauxpublics, espéraient pouvoir gérer les fonds, c’est totalement râpé. Ils ne seront plus ques IDF(Inspecteurs des travaux finis). Cet exemple de l’UE doit être suivi par tous les bailleurs defonds. Au moins, le peuple malgache saura où va exactement les fonds alloués. Et leredressement du pays sera palpable, visible, réel. On pourra parler de développement après.Seulement après. Il faut remercier la Délégation de l'Union européenne conduite l'EspagnolAntonio Sanchez-Benedito Gaspar pour sa célérité dans sa réponse et, surtout, sa solutionadéquate.  

  En tout cas, c’est un camouflet cinglant pour le régime en place tout entier: a confiance nerègne pas du tout. Par ailleurs, il y a urgence et ce n’est pas le moment d’aller encore inventerune « cellule de crise interministérielle»… Le président élu, comme à Iavoloha, le 25 janvier2015, peut toujours déclarer : « Samihafa ny masomijery, samihafa ny sofina mandre »(à chacun sa vision et son audition), mais ce communiqué est aussi explicite que la teneur dupremier alinéa de l’article 54 de la Constitution de la IVème République de Madagascar. Amoins qu’il ne faille aussi faire appel à Jean Eric Rakotoarisoa pour une interprétation conformeà ladite Constitution ? Tssss…  Jeannot Ramambazafy – 05 février 2015
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